
Département Commune de CUVRY 

de la Moselle  

PROCES-VERBAL DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Canton de Coteaux de Moselle 

 SEANCE DU 14 novembre 2023 à 20 h 30 
Nombre de Conseillers Sous la présidence de Monsieur François  
Elus : 14 CARPENTIER, Maire. 
  

Nombre de Conseillers  ETAIENT PRESENTS : Mesdames Géraldine 
Présents : 12  HAMERT, Karine HUMBERT, Nathalie DUCRET 

Emilie EVAIN, Sandra KREMER, Aurélie DUBOIS 
Nombre de Conseillers   
Absents excusés : 2 Messieurs Nicolas PETIT, Dominique CHATEAU, 
 Gérard LEININGER, Claude ENCKLE,  
 Guillaume SIBILLE 

Nombre de Conseillers absents ETAIT ABSENT EXCUSE :  
Non excusés : néant  Thomas DAGUIN (procuration E. EVAIN) 

 Vianney TRITZ-KAYSER (procuration G. HAMERT) 

Nombre de Conseillers   
Ayant donné procuration : 2   

 ETAIT ABSENT NON EXCUSE : Néant 
Date d’envoi convocation :  
08/11/2023 Secrétaire de séance : Mme Karine HUMBERT 
 

 

1. Subventions aux associations 

2. Approbation du rapport définitif portant évaluation 

des charges transférées suite à l’adhésion de Lorry-

Mardigny pour l’année 2023 (CLECT) 

3. Désignation du Comité de déontologie de la 

commune de Cuvry et approbation de ses statuts 

4. Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du service 

public de l’eau potable (RPQS Syndicat des eaux) 

5. Renouvellement des baux de chasse pour la période 

2024-2033 

6- Décision budgétaire modificative n°02/2023 

7. Nouveau logiciel pour le service administratif 

8.Installation d’une « borne à pizza » 

9. Conventions de mise à disposition 

10. Vente de terrain 
 
 
 



1- Subventions aux associations 
 

Rapporteur : Monsieur Dominique CHATEAU 

• Subventions pour la saison 2023-2024 : 

 

Rapport  

Monsieur CHATEAU présente au conseil le travail de la commission finance concernant 

les demandes de subventions des associations communales : 

 

Association Demande Avis commission 

ACL 4 500.00 € 2 000.00 € 

Arts’disant 3 000.00 € En attente d’éclairsissements 

Carrefour des rencontres 1 950.00 € 1 200.00 € 

Karaté Cuvry 1 000.00 € 1 000.00 € 

Judo Cuvry 1 000.00 € 1 000.00 € 

Badminton 1 800.00 € 1 800.00 € 

Cuvry 3 raquettes 4 000.00 € 4 000.00 € 

 

Motion 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
VALIDE l’avis de la commission finances 

AUTORISE en conséquence M. le Maire à signer tous les documents afférents. 

 

Pour : 14  Contre : 0  Abstention : 0 
 

• Subvention sport à l’école : 

Rapport  

Monsieur CHATEAU informe le conseil que la commission finances a décidé de 

subvention cette année encore les associations participantes au sport à l’école à 

hauteur de 500.00 € par activité proposée.  

 

Les associations participantes sont : 

- Karaté CUVRY 

- L’association de Handball 

- L’association de Badminton 

- Le club de Football de Cuvry par le biais de Mr Félix MAIOLO 

- Les 3 raquettes activité tennis de table 

- Tennis par le biais de Mr Luc FRAPPICINI 

Il précise que les associations participantes au sport à l’école signeront une 
convention avec la municipalité afin de fixer les règles de fonctionnement des 
activités et leurs règlements. 
 
Motion 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
VALIDE l’avis de la commission finances 

AUTORISE en conséquence M. le Maire à signer tous les documents afférents. 

 

Pour : 14  Contre : 0  Abstention : 0 
 



2- Approbation du rapport définitif portant évaluation des charges 

transférées suite à l’adhésion de Lorry-Mardigny pour l’année 2023 

(CLECT) 
 

Rapporteur : Monsieur François CARPENTIER 

 

Rapport  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code Général des Impôts, et notamment son article 1609 Nonies C, 

Vu la délibération du Conseil Métropolitain en date du 28 avril 2014, portant 

constitution de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) 

Vu l’arrêté préfectoral 2022-DCL/1-035 du 15 décembre 2022 actant l’intégration de la 

commune de Lorry-Mardigny à Metz Métropole au 1er janvier 2023, 

Vu le rapport définitif de la CLECT de Metz Métropole pour l’année 2023, 

CONSIDERANT, que suite à l’adhésion de la commune de Lorry-Mardigny, la CLECT a 

pour mission d’élaborer un rapport retraçant le montant des charges transférées par 

la commune de Lorry-Mardigny à Metz Métropole, 

CONSIDERANT, que conformément aux dispositions de l’article 1609 Nonies C du Code 

Général des Impôts, la CLECT dispose d’un délai de neuf mois à compter de la date de 

transfert de compétence, pour transmettre ce rapport aux communes membres de 

Metz Métropole. 

CONSIDERANT que la CLECT de Metz Métropole s’est réunie en session plénière le 15 

septembre 2023 afin d’évaluer les charges des compétences transférées par la 

commune de Lorry-Mardigny au 1er janvier 2023, 

CONSIDERANT que le rapport de la CLECT doit faire l’objet dans les trois mois d’une 

approbation par la majorité qualifiée des deux tiers des communes représentant plus 

de la moitié de la population, ou la moitié des communes représentant les deux tiers 

de la population. 

CONSIDERANT que le rapport de la CLECT, précise la méthodologie mise en œuvre ainsi 

que les évaluations financières des transferts de charges de la commune de Lorry-

Mardigny à Metz Métropole. 

 

Motion 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
APPROUVE le rapport définitif 2023 de la CLECT évaluant les charges transférées par 

la commune de Lorry-Mardigny à Metz Métropole, 

AUTORISE en conséquence M. le Maire à signer tous les documents afférents. 

 

Pour : 14  Contre : 0  Abstention : 0 
 

3- Désignation du Comité de déontologie de la commune de Cuvry et 

approbation de ses statuts 
 

Rapporteur : Monsieur François CARPENTIER 

 

Rapport  

Les dispositions de la loi du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique, rappelées notamment dans la charte de l’élu local (article L. 1111-1-1 du 



Code général des collectivités territoriales – ci-après CGCT), fixe les règles 
déontologiques auxquelles les élus doivent se conformer avec la plus grande vigilance.  

La loi n° 2022-217 du 21 février 2022 dite « 3DS » relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de 
l’action publique locale, est venue compléter l’article L.1111-1-1 du CGCT par la 
possibilité, pour tout élu local, de « consulter un référent déontologue chargé de lui 
apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques ».  

Le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu 
local a apporté un certain nombre de précisions en insérant des dispositions dans la 
partie réglementaire du CGCT (article R.1111-1 A) relatives notamment aux modalités 
de désignation du collège de référents déontologues, à l’exercice de leurs fonctions 
ainsi qu’aux modalités de saisine.  

Afin de répondre à l’obligation de mettre en place un référent déontologue, la 
Commune souhaite désigner un Comité de déontologie, composé de trois personnes 
impartiales et indépendantes, choisies au regard de leur probité, de leur expertise et 
de leur expérience, notamment dans la sphère publique, la justice ou les collectivités 
territoriales. 

Monsieur le Maire informe le conseil que ces éléments doivent faire l’objet d’une 
délibération du conseil municipal. 

Il propose au conseil municipal : 

• De désigner les membres composant le Comité de déontologie de la Ville / 
Commune comme suit :  

- Etienne GUEPRATTE, Préfet honoraire, Président du Comité ; 
- Marie-Agnès MIRGUET, Magistrat honoraire ; 
- Bernard HERTZOG, Maire honoraire, Conseiller général honoraire de 

la Moselle.  

• D’approuver les statuts du Comité de déontologie, ci-annexés. 

VU la loi du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, 
VU la loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique 
locale, 
VU l’article L 1111-1.1 du code général des collectivités territoriales ainsi que les 
articles R 1111-1-A et suivants, 
VU le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu 
local, 
Considérant l’obligation de la Commune de se conformer aux dispositions du décret 
n°2022-1520 du 6 décembre 2022, 
Considérant la nécessité de désigner par délibération les membres du Comité de 
déontologie de la Commune et d’en approuver les statuts, 

Motion 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
DESIGNE, pour une période de 3 ans renouvelable une fois pour la même durée, en 
qualité de membres du Comité de déontologie de la Commune :  

- Etienne GUEPRATTE, Préfet honoraire, Président du comité 
- Marie-Agnès MIRGUET, Magistrat honoraire, 



- Bernard HERTZOG, Maire honoraire, conseiller général honoraire de la 
Moselle.  

APPROUVE les statuts du Comité de déontologie tels que joints en annexe de la 
présente délibération ; 
AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à prendre toutes les mesures 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
Pour : 14  Contre : 0  Abstention : 0 
 

4- Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du service public de l’eau 

potable (RPQS Syndicat des eaux) 
 

Rapporteur : Monsieur Dominique CHATEAU 

 

Rapport  

Monsieur CHATEAU présente le rapport annuel dur le prix et la qualité du service 
public de l’eau potable conformément à l’obligation légale. 
Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment 
par une mise en ligne sur le site de l'observatoire national des services publics de l'eau 
et de l'assainissement (www.services.eaufrance.fr). 
 
Motion 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
Prend note du rapport présenté 
 
Pour : 14  Contre : 0  Abstention : 0 
 

5- Renouvellement des baux de chasse pour la période 2024-2033 
 

Rapporteur : Monsieur  

 

Rapport  

Monsieur le Maire rappelle au conseil que les baux de chasse doivent être renouvellés 
pour la période 2024-2033. 
 
Il informe le conseil municipal que la commission communale consultative de la chasse 
s’est réunie le jeudi 26/10/2023. Lors de cette dernière, les points suivants ont été 
validé : 

- 1 lot unique de 326ha 48a 92ca 
- 3 réserves : 

o Réserve GFA PRAYEL 1ha 86a 72 ca 
o Réserve DE TAISNE 91ha 06a 96 ca 
o Réserve GFA Rive de Seille 3ha 05a 40 ca 

- 1 enclave : 
o GFA Rive de Seille 1ha 01a 32 ca 

- Répartition du produit de la location entre les propriétaires chaque année 
- Validation de la demande de location au format gré à gré de Monsieur Thomas 

Francis domicilié à Pournoy-la-Chétive 
- Prix de location annuel : 2 000 € 

 
La commission finances s’est quant à elle réunie le lundi 30/10/2023 pour approuver 
le prix de location de 2000 €/an. 
 

http://www.services.eaufrance.fr/


 
 
 
Motion 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
VALIDE la décision de la commission finance concernant un prix de location de 
2000€/an 
 
Pour : 14  Contre : 0  Abstention : 0 
 

6- Décision budgétaire modificative n°02/2023 
Rapporteur : François CARPENTIER 

 

Rapport  
 

-  Dépenses Investissement 

 + - 

2188/040 opé 102 6 000.00 €  

2183/21 opé 134 697.06 €  

2188/21 opé 134 6 000.00 €  

231/23 opé 128 30.57 €  

231/23 opé 141 27 275.65 €  

2181/21 opé 127  2 863.52 € 

231/23 opé 102  4 909.72 € 

231/23 opé 129  6 000.00 € 

231/23 opé 135  31 248.00 € 

231/23 opé 138  15 254.53 € 

231/23 opé 140  7 137.77 € 

231/23 opé 142  6 292.05 € 

231/23 opé 144  12 394.16 € 

231/23 opé 145  1 260.00 € 

Total 40 003.28 € 87 359.75 € 

 

- Recettes Investissement 

 

021/021  41 356.47 € 

Total 0.00 € 41 356.47 € 

 

- Dépenses de fonctionnement : 

 + - 

66111/66 0.02 €  

6411/012 6 659.57 €  

6558/65 33 707.90 €  

739211/014 389.00 €  

623/011 4 000.00 €  

611/011 1 599.98 €  

60631/011 1 000.00 €  

023/023  41 356.47 € 

Total 47 356.47 € 41 356.47 € 

 

 

 



- Recettes de fonctionnement 

 

72/042 6 000.00 €  

Total 6 000.00 € 0.00 € 

 

Motion 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
ACCEPTE la proposition de modification budgétaire. 

 
Pour : 14 Contre : 0  Abstention : 0 
  

7-  Nouveau logiciel pour le service administratif 
 

Rapporteur : Monsieur  

 

Rapport  

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le contrat de prestations avec 
l’éditeur Berger Levrault pour les parties citoyens, état civil, personnel communal, et 
finances arrive à échéance le 31/12/2023. 
 
Il propose au conseil de ne pas renouveler ledit contrat. 
 
En effet, la municipalité a été contacté par le prestataire JVS-MAIRISTEM qui propose 
des prestations identiques à Berger Levrault mais en plus intègre la gestion du 
cimetière, la gestion des salles, panneau pocket et d’autres services non proposés par 
l’éditeur actuel. Par ailleurs, un conseiller sera dédié à la commune chose qui n’est pas 
le cas actuellement. 
 
Par ailleurs, le logiciel est hébergé dans le cloud donc éligible au FCTVA. 
 
L’offre de JVS-MAIRISTEM concerne un contrat de 3 ans pour un montant annuel de 
5 000.00 € HT soit 6 000.00 € TTC. Lors de la reprise des données et de la création 
vectorisée du cimetière (1ère année) un forfait de 1 374.00 € HT soit 1 648.80 € TTC est 
demandé. 
 
Après études et renseignements pris auprès d’autre commune utilisant ces 
prestations, il est conseillé de valider cette offre plus riche et plus suivie. 
 
 Motion 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
ACCEPTE l’offre de JVS-MAIRISTEM pour un montant de 5 000.00 € HT/ an pendant 3 
ans. 
ACCEPTE l’offre de JVS-MAIRISTEM pour un montant de 1 374.00 € HT pour la reprise 
des données communales et la vectorisation du cimetière. 
DONNE MANDAT à Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces afférentes à cette 
affaire. 
 
Pour : 14  Contre : 0  Abstention : 0 

 

8- Installation d’une « borne à pizza » 
 

Rapporteur : Monsieur François CARPENTIER 

 

Rapport  



Monsieur le Maire informe le conseil municipal avoir était sollicité par Mr SIMON Jean-
Christophe représentant de la société DOMINOS PIZZA à Marly (57) afin de pouvoir 
installer un distributeur de pizza au plateau sportif. L’ensemble des frais d’installation 
seront à la charge de l’installateur et ce dernier propose de reverser tous les ans à la 
commune un « loyer » de 3 000.00 €. Par ailleurs, une convention entre la Mairie et Mr 
SIMON sera mise en place afin d’acter l’ensemble des décisions. Il soumet la demande 
au conseil municipal en indiquant que la finalité du dossier est sujette aux différentes 
démarches administratives devant être réalisées. 
 
Motion 
Le conseil municipal après en avoir délibéré, 
ACCEPTE la proposition de Mr SIMON Jean-Christophe représentant de la société 
DOMINOS PIZZA à Marly (57) 
DECIDE d’attendre que toutes les démarches administratives soient réalisées et 
validées avant d’autoriser Mr le Maire à signer toutes les pièces afférentes à cette 
affaire. 
 
Pour : 10  Contre : 0  Abstention : 4 
 

9- Conventions de mise à disposition 
 

Rapporteur : Monsieur François CARPENTIER 

 

• Terrain de PADEL 

Rapport  

Monsieur le Maire informe le conseil municipal avoir était sollicité par l’association 
Cuvry 3 raquettes et jeux afin de pouvoir revoir les créneaux d’utilisations du terrain 
de PADEL. 
Il est proposé au conseil les horaires suivants : 

- Du lundi au vendredi de 9h à 21h 
- Samedi de 9h-19h 
- Dimanche de 9h-13h 

 
Motion 
Le conseil municipal après en avoir délibéré, 
ACCEPTE la proposition de nouveaux horaires 

- Du lundi au vendredi de 9h à 21h 
- Samedi de 9h-19h 
- Dimanche de 9h-13h 

DONNE MANDAT à Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces afférentes à cette 
affaire. 
 
Pour : 11  Contre : 3  Abstention : 0 
 

• Mise à disposition de personnel 
 
Rapport  

Monsieur le Maire informe le conseil municipal avoir était sollicité par les PEP LOR’EST 
afin de mettre à disposition de la commune un agent  
 
Motion 
Le conseil municipal après en avoir délibéré, 
ACCEPTE la proposition de nouveaux horaires 



- Du lundi au vendredi de 9h à 21h 
- Samedi de 9h-19h 
- Dimanche de 9h-13h 

DONNE MANDAT à Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces afférentes à cette 
affaire. 
 
Pour : 11  Contre : 3  Abstention : 0 

 

10-  Vente de terrain 
 

Rapporteur : Monsieur François CARPENTIER 

 

Rapport  

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la délibération du 27/07/2023 point 4 
concernant la vente de la parcelle 23 section 4 d’une superficie de 86a 43ca au profit 
de Mr ARTOLA. Après étude, Mr ARTOLA a décidé de ne pas donner suite, par 
conséquent Mr le Maire propose de vendre la parcelle dans les mêmes conditions que 
celles prévues dans la délibération du 27/07/2023. 

 
Il rappelle que la parcelle est située en zone agricole donc non constructible. Que le 
prix de vente fixé initialement était de 6 000.00 € l’hectare. 
L’acquéreur devra prendre en charge les frais de géomètre et tous les autres frais 
annexes. 
Mr PLEUT acquéreur de 2 autres parcelles lors du conseil du 27/07/2023 propose 
également d’acheter la parcelle 23 section 4. 
 
Motion 
Le conseil municipal après en avoir délibéré, 
DECIDE de vendre la parcelle 23 section 4 au prix de 6 000.00€ l’hectare à Mr PLEUT 
Joris. 
DECIDE de mettre à la charge de l’acquéreur les frais de géomètre et les frais 
annexes. 
DONNE MANDAT à Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces afférentes à cette 
affaire. 
 
Pour : 14  Contre : 0  Abstention : 0 
 
 


